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1. Débitrice: Rocmont SA, Boulevard de Pérolles 55, 
1700 Fribourg

2. Déclaration de faillite: 25.02.2002
3. Suspension de faillite: 18.03.2002
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 22.04.2002
5. Avance de frais: CHF 5’000

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: acquisition, vente, exploitation, transforma-
tion et gestion d’immeubles en tout genre, y compris pour
personnes âgées. La société peut également importer et ex-
porter tous biens mobiliers. La société peut accepter des
dons, legs, prêts de membres, de locataires et de tiers. Pour
réaliser ce but, elle peut faire soit pour son compte, soit
pour le compte de tiers, toutes opérations financières, com-
merciales, mobilières ou immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement à son objet, ou de nature à en
faciliter la réalisation et l’extension.
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